
EXTRAIT CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

DROIT DU PATIENT 

 

Droits de la personne 

Article L1110-1 Code de la santé publique 

Créé par Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 3 JORF 5 mars 2002 

Le droit fondamental à la protection de la santé doit être mis en oeuvre par tous moyens disponibles au 

bénéfice de toute personne. Les professionnels, les établissements et réseaux de santé, les organismes 

d'assurance maladie ou tous autres organismes participant à la prévention et aux soins, et les autorités 

sanitaires contribuent, avec les usagers, à développer la prévention, garantir l'égal accès de chaque 

personne aux soins nécessités par son état de santé et assurer la continuité des soins et la meilleure 

sécurité sanitaire possible. 

Article L1110-1-1 Code de la santé publique 

Créé par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 7 JORF 12 février 2005 

Les professionnels de santé et du secteur médico-social reçoivent, au cours de leur formation initiale et 

continue, une formation spécifique concernant l'évolution des connaissances relatives aux pathologies à 

l'origine des handicaps et les innovations thérapeutiques, technologiques, pédagogiques, éducatives et 

sociales les concernant, l'accueil et l'accompagnement des personnes handicapées, ainsi que l'annonce du 

handicap. 

Article L1110-2 Code de la santé publique 

Créé par Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 3 JORF 5 mars 2002 

La personne malade a droit au respect de sa dignité. 

Article L1110-3 Code de la santé publique 

Modifié par LOI n°2012-954 du 6 août 2012 - art. 3 

Aucune personne ne peut faire l'objet de discriminations dans l'accès à la prévention ou aux soins. 

Un professionnel de santé ne peut refuser de soigner une personne pour l'un des motifs visés au premier 

alinéa de l'article 225-1 ou à l'article 225-1-1 du code pénal ou au motif qu'elle est bénéficiaire de la 

protection complémentaire ou du droit à l'aide prévus aux articles L. 861-1 et L. 863-1 du code de la 

sécurité sociale, ou du droit à l'aide prévue àl'article L. 251-1 du code de l'action sociale et des familles. 

Toute personne qui s'estime victime d'un refus de soins illégitime peut saisir le directeur de l'organisme 

local d'assurance maladie ou le président du conseil territorialement compétent de l'ordre professionnel 

concerné des faits qui permettent d'en présumer l'existence. Cette saisine vaut dépôt de plainte. Elle est 

communiquée à l'autorité qui n'en a pas été destinataire. Le récipiendaire en accuse réception à l'auteur, en 

informe le professionnel de santé mis en cause et peut le convoquer dans un délai d'un mois à compter de 

la date d'enregistrement de la plainte. 

Hors cas de récidive, une conciliation est menée dans les trois mois de la réception de la plainte par une 

commission mixte composée à parité de représentants du conseil territorialement compétent de l'ordre 

professionnel concerné et de l'organisme local d'assurance maladie. 

En cas d'échec de la conciliation, ou en cas de récidive, le président du conseil territorialement compétent 

transmet la plainte à la juridiction ordinale compétente avec son avis motivé et en s'y associant le cas 

échéant. 
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En cas de carence du conseil territorialement compétent, dans un délai de trois mois, le directeur de 

l'organisme local d'assurance maladie peut prononcer à l'encontre du professionnel de santé une sanction 

dans les conditions prévues à l'article L. 162-1-14-1 du code de la sécurité sociale. 

Hors le cas d'urgence et celui où le professionnel de santé manquerait à ses devoirs d'humanité, le principe 

énoncé au premier alinéa du présent article ne fait pas obstacle à un refus de soins fondé sur une exigence 

personnelle ou professionnelle essentielle et déterminante de la qualité, de la sécurité ou de l'efficacité des 

soins. La continuité des soins doit être assurée quelles que soient les circonstances, dans les conditions 

prévues par l'article L. 6315-1 du présent code. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par voie réglementaire. 

Article L1110-3-1 Code de la santé publique 

Modifié par LOI n°2012-954 du 6 août 2012 - art. 3 

A Mayotte, un professionnel de santé ne peut refuser de soigner une personne pour l'un des motifs visés au 

premier alinéa de l'article 225-1 ou à l'article 225-1-1 du code pénal.  

 

Toute personne qui s'estime victime d'un refus de soins illégitime peut saisir le président du conseil 

territorialement compétent de l'ordre professionnel concerné des faits qui permettent d'en présumer 

l'existence. Cette saisine vaut dépôt de plainte. Elle est communiquée à l'autorité qui n'en a pas été 

destinataire. Le récipiendaire en accuse réception à l'auteur, en informe le professionnel de santé mis en 

cause et peut le convoquer dans un délai d'un mois à compter de la date d'enregistrement de la plainte.  

 

Hors cas de récidive, une conciliation est menée dans les trois mois de la réception de la plainte par une 

commission composée de représentants du conseil territorialement compétent de l'ordre professionnel 

concerné.  

 

En cas d'échec de la conciliation, ou en cas de récidive, le président du conseil territorialement compétent 

transmet la plainte à la juridiction ordinale compétente avec son avis motivé et en s'y associant le cas 

échéant.  

 

Hors le cas d'urgence et celui où le professionnel de santé manquerait à ses devoirs d'humanité, le principe 

énoncé au premier alinéa du présent article ne fait pas obstacle à un refus de soins fondé sur une exigence 

personnelle ou professionnelle essentielle et déterminante de la qualité, de la sécurité ou de l'efficacité des 

soins. La continuité des soins doit être assurée quelles que soient les circonstances, dans les conditions 

prévues par l'article L. 6315-1 du présent code.  

 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L1110-4 Code de la santé publique 

Modifié par LOI n°2011-940 du 10 août 2011 - art. 2 

Toute personne prise en charge par un professionnel, un établissement, un réseau de santé ou tout autre 

organisme participant à la prévention et aux soins a droit au respect de sa vie privée et du secret des 

informations la concernant. 

Excepté dans les cas de dérogation, expressément prévus par la loi, ce secret couvre l'ensemble des 

informations concernant la personne venues à la connaissance du professionnel de santé, de tout membre 

du personnel de ces établissements ou organismes et de toute autre personne en relation, de par ses 

activités, avec ces établissements ou organismes. Il s'impose à tout professionnel de santé, ainsi qu'à tous 

les professionnels intervenant dans le système de santé. 

Deux ou plusieurs professionnels de santé peuvent toutefois, sauf opposition de la personne dûment 

avertie, échanger des informations relatives à une même personne prise en charge, afin d'assurer la 
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continuité des soins ou de déterminer la meilleure prise en charge sanitaire possible. Lorsque la personne 

est prise en charge par une équipe de soins dans un établissement de santé, les informations la concernant 

sont réputées confiées par le malade à l'ensemble de l'équipe. 

Les informations concernant une personne prise en charge par un professionnel de santé au sein d'une 

maison ou d'un centre de santé sont réputées confiées par la personne aux autres professionnels de santé 

de la structure qui la prennent en charge, sous réserve : 

1° Du recueil de son consentement exprès, par tout moyen, y compris sous forme dématérialisée. Ce 

consentement est valable tant qu'il n'a pas été retiré selon les mêmes formes ; 

2° De l'adhésion des professionnels concernés au projet de santé mentionné aux articles L. 6323-1 et L. 

6323-3. 

La personne, dûment informée, peut refuser à tout moment que soient communiquées des informations la 

concernant à un ou plusieurs professionnels de santé. 

Afin de garantir la confidentialité des informations médicales mentionnées aux alinéas précédents, leur 

conservation sur support informatique, comme leur transmission par voie électronique entre professionnels, 

sont soumises à des règles définies par décret en Conseil d'Etat pris après avis public et motivé de la 

Commission nationale de l'informatique et des libertés. Ce décret détermine les cas où l'utilisation de la 

carte de professionnel de santé mentionnée au dernier alinéa de l'article L. 161-33 du code de la sécurité 

sociale ou un dispositif équivalent agréé par l'organisme chargé d'émettre la carte de professionnel de 

santé est obligatoire. La carte de professionnel de santé et les dispositifs équivalents agréés sont utilisés 

par les professionnels de santé, les établissements de santé, les réseaux de santé ou tout autre organisme 

participant à la prévention et aux soins. 

Le fait d'obtenir ou de tenter d'obtenir la communication de ces informations en violation du présent article 

est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 

En cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret médical ne s'oppose pas à ce que la famille, les 

proches de la personne malade ou la personne de confiance définie à l'article L. 1111-6 reçoivent les 

informations nécessaires destinées à leur permettre d'apporter un soutien direct à celle-ci, sauf opposition 

de sa part. Seul un médecin est habilité à délivrer, ou à faire délivrer sous sa responsabilité, ces 

informations. 

Le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les informations concernant une personne décédée soient 

délivrées à ses ayants droit, dans la mesure où elles leur sont nécessaires pour leur permettre de connaître 

les causes de la mort, de défendre la mémoire du défunt ou de faire valoir leurs droits, sauf volonté 

contraire exprimée par la personne avant son décès. 

Article L1110-5 Code de la santé publique 

Modifié par Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 - art. 1 JORF 23 avril 2005 

Modifié par Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 - art. 2 JORF 23 avril 2005 

Toute personne a, compte tenu de son état de santé et de l'urgence des interventions que celui-ci requiert, 

le droit de recevoir les soins les plus appropriés et de bénéficier des thérapeutiques dont l'efficacité est 

reconnue et qui garantissent la meilleure sécurité sanitaire au regard des connaissances médicales 

avérées. Les actes de prévention, d'investigation ou de soins ne doivent pas, en l'état des connaissances 

médicales, lui faire courir de risques disproportionnés par rapport au bénéfice escompté. 

Ces actes ne doivent pas être poursuivis par une obstination déraisonnable. Lorsqu'ils apparaissent 

inutiles, disproportionnés ou n'ayant d'autre effet que le seul maintien artificiel de la vie, ils peuvent être 

suspendus ou ne pas être entrepris. Dans ce cas, le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la 

qualité de sa vie en dispensant les soins visés à l'article L. 1110-10. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006691345&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000017744182&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000017744182&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006741272&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685772&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BF27F91B10CEB0B11C0817E66957616F.tpdila16v_2?idArticle=LEGIARTI000006685748&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20151029
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BF27F91B10CEB0B11C0817E66957616F.tpdila16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000446240&idArticle=LEGIARTI000006240408&dateTexte=20050424
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BF27F91B10CEB0B11C0817E66957616F.tpdila16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000446240&idArticle=LEGIARTI000006240409&dateTexte=20050424
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685753&dateTexte=&categorieLien=cid


Les dispositions du premier alinéa s'appliquent sans préjudice de l'obligation de sécurité à laquelle est tenu 

tout fournisseur de produit de santé, ni des dispositions du titre II du livre Ier de la première partie du 

présent code. 

Toute personne a le droit de recevoir des soins visant à soulager sa douleur. Celle-ci doit être en toute 

circonstance prévenue, évaluée, prise en compte et traitée. 

Les professionnels de santé mettent en oeuvre tous les moyens à leur disposition pour assurer à chacun 

une vie digne jusqu'à la mort. Si le médecin constate qu'il ne peut soulager la souffrance d'une personne, 

en phase avancée ou terminale d'une affection grave et incurable, quelle qu'en soit la cause, qu'en lui 

appliquant un traitement qui peut avoir pour effet secondaire d'abréger sa vie, il doit en informer le malade, 

sans préjudice des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 1111-2, la personne de confiance visée à 

l'article L. 1111-6, la famille ou, à défaut, un des proches. La procédure suivie est inscrite dans le dossier 

médical. 

Article L1110-6 Code de la santé publique 

Créé par Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 3 JORF 5 mars 2002 

Dans la mesure où leurs conditions d'hospitalisation le permettent, les enfants en âge scolaire ont droit à un 

suivi scolaire adapté au sein des établissements de santé. 

Article L1110-7 Code de la santé publique 

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 26 

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 9 (V) 

L'évaluation prévue à l'article L. 6113-2 et la certification prévue à l'article L. 6113-3 prennent en compte les 

mesures prises par les établissements de santé pour assurer le respect des droits des personnes malades 

et les résultats obtenus à cet égard. Les établissements de santé rendent compte de ces actions et de leurs 

résultats dans le cadre des transmissions d'informations aux agences régionales de santé. 

Article L1110-8 Code de la santé publique 

Créé par Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 9 JORF 5 mars 2002 

Le droit du malade au libre choix de son praticien et de son établissement de santé est un principe 

fondamental de la législation sanitaire. 

Les limitations apportées à ce principe par les différents régimes de protection sociale ne peuvent être 

introduites qu'en considération des capacités techniques des établissements, de leur mode de tarification et 

des critères de l'autorisation à dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux. 

Article L1110-9 Code de la santé publique 

Créé par Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 9 JORF 5 mars 2002 

Toute personne malade dont l'état le requiert a le droit d'accéder à des soins palliatifs et à un 

accompagnement. 

Article L1110-10 Code de la santé publique 

Créé par Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 9 JORF 5 mars 2002 

Les soins palliatifs sont des soins actifs et continus pratiqués par une équipe interdisciplinaire en institution 

ou à domicile. Ils visent à soulager la douleur, à apaiser la souffrance psychique, à sauvegarder la dignité 

de la personne malade et à soutenir son entourage. 

Article L1110-11 Code de la santé publique 

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 7 
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Des bénévoles, formés à l'accompagnement de la fin de vie et appartenant à des associations qui les 

sélectionnent, peuvent, avec l'accord de la personne malade ou de ses proches et sans interférer avec la 

pratique des soins médicaux et paramédicaux, apporter leur concours à l'équipe de soins en participant à 

l'ultime accompagnement du malade et en confortant l'environnement psychologique et social de la 

personne malade et de son entourage. 

Les associations qui organisent l'intervention des bénévoles se dotent d'une charte qui définit les principes 

qu'ils doivent respecter dans leur action. Ces principes comportent notamment le respect des opinions 

philosophiques et religieuses de la personne accompagnée, le respect de sa dignité et de son intimité, la 

discrétion, la confidentialité, l'absence d'interférence dans les soins. 

Les associations qui organisent l'intervention des bénévoles dans des établissements de santé publics ou 

privés et des établissements sociaux et médico-sociaux doivent conclure, avec les établissements 

concernés, une convention conforme à une convention type définie par décret en Conseil d'Etat. A défaut 

d'une telle convention ou lorsqu'il est constaté des manquements au respect des dispositions de la 

convention, le directeur de l'établissement, ou à défaut le directeur général de l'agence régionale de santé, 

interdit l'accès de l'établissement aux membres de cette association. 

Seules les associations ayant conclu la convention mentionnée à l'alinéa précédent peuvent organiser 

l'intervention des bénévoles au domicile des personnes malades. 

 

 

Principes généraux 

Article L1111-1 Code de la santé publique 

Modifié par Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 - art. 10 JORF 23 avril 2005 

Les droits reconnus aux usagers s'accompagnent des responsabilités de nature à garantir la pérennité du 

système de santé et des principes sur lesquels il repose. 

Article L1111-2 Code de la santé publique 

Modifié par LOI n°2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 37 

Toute personne a le droit d'être informée sur son état de santé. Cette information porte sur les différentes 

investigations, traitements ou actions de prévention qui sont proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, 

leurs conséquences, les risques fréquents ou graves normalement prévisibles qu'ils comportent ainsi que 

sur les autres solutions possibles et sur les conséquences prévisibles en cas de refus. Lorsque, 

postérieurement à l'exécution des investigations, traitements ou actions de prévention, des risques 

nouveaux sont identifiés, la personne concernée doit en être informée, sauf en cas d'impossibilité de la 

retrouver. 

Cette information incombe à tout professionnel de santé dans le cadre de ses compétences et dans le 

respect des règles professionnelles qui lui sont applicables. Seules l'urgence ou l'impossibilité d'informer 

peuvent l'en dispenser. 

Cette information est délivrée au cours d'un entretien individuel. 

La volonté d'une personne d'être tenue dans l'ignorance d'un diagnostic ou d'un pronostic doit être 

respectée, sauf lorsque des tiers sont exposés à un risque de transmission. 

Les droits des mineurs ou des majeurs sous tutelle mentionnés au présent article sont exercés, selon les 

cas, par les titulaires de l'autorité parentale ou par le tuteur. Ceux-ci reçoivent l'information prévue par le 

présent article, sous réserve des dispositions de l'article L. 1111-5. Les intéressés ont le droit de recevoir 
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eux-mêmes une information et de participer à la prise de décision les concernant, d'une manière adaptée 

soit à leur degré de maturité s'agissant des mineurs, soit à leurs facultés de discernement s'agissant des 

majeurs sous tutelle. 

Des recommandations de bonnes pratiques sur la délivrance de l'information sont établies par la Haute 

Autorité de santé et homologuées par arrêté du ministre chargé de la santé. 

En cas de litige, il appartient au professionnel ou à l'établissement de santé d'apporter la preuve que 

l'information a été délivrée à l'intéressé dans les conditions prévues au présent article. Cette preuve peut 

être apportée par tout moyen. 

L'établissement de santé recueille auprès du patient hospitalisé les coordonnées des professionnels de 

santé auprès desquels il souhaite que soient recueillies les informations nécessaires à sa prise en charge 

durant son séjour et que soient transmises celles utiles à la continuité des soins après sa sortie. 

Article L1111-3 Code de la santé publique 

Modifié par LOI n°2011-940 du 10 août 2011 - art. 13 

Modifié par LOI n°2011-940 du 10 août 2011 - art. 22 

Toute personne a droit, à sa demande, à une information, délivrée par les établissements et services de 

santé publics et privés, sur les frais auxquels elle pourrait être exposée à l'occasion d'activités de 

prévention, de diagnostic et de soins et les conditions de leur prise en charge. Les professionnels de santé 

d'exercice libéral ainsi que les professionnels de santé exerçant en centres de santé doivent, avant 

l'exécution d'un acte, informer le patient de son coût et des conditions de son remboursement par les 

régimes obligatoires d'assurance maladie. Lorsque l'acte inclut la fourniture d'un dispositif médical sur 

mesure, l'information écrite délivrée gratuitement au patient comprend, de manière dissociée, le prix de 

vente de l'appareil proposé et le montant des prestations de soins assurées par le praticien, ainsi que le 

tarif de responsabilité correspondant et, le cas échéant, en application du deuxième alinéa du présent 

article, le montant du dépassement facturé. Le professionnel de santé remet au patient les documents 

garantissant la traçabilité et la sécurité des matériaux utilisés. L'information écrite mentionne le ou les lieux 

de fabrication du dispositif médical. L'information délivrée au patient est conforme à un devis type défini par 

l'Union nationale des caisses d'assurance maladie, l'Union nationale des organismes d'assurance maladie 

complémentaire et les organisations représentatives des professionnels de santé concernés. A défaut 

d'accord avant le 1er janvier 2012, un devis type est défini par décret. Les infractions au présent alinéa sont 

constatées et poursuivies dans les conditions prévues pour les infractions aux décisions prises en 

application de l'article L. 162-38 du code de la sécurité sociale et punies des mêmes peines. 

Une information écrite préalable précisant le tarif des actes effectués ainsi que la nature et le montant du 

dépassement facturé doit être obligatoirement remise par le professionnel de santé à son patient dès lors 

que ses honoraires dépassent un seuil fixé par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité 

sociale, sauf si le professionnel prescrit un acte à réaliser lors d'une consultation ultérieure, auquel cas il est 

tenu de remettre à son patient l'information préalable susmentionnée, y compris si ses honoraires sont 

inférieurs au seuil fixé par l'arrêté précité. 

Le professionnel de santé doit en outre afficher de façon visible et lisible dans sa salle d'attente ou à défaut 

dans son lieu d'exercice les informations relatives à ses honoraires, y compris les dépassements qu'il 

facture. Les infractions aux dispositions du présent alinéa sont recherchées et constatées dans les 

conditions prévues et par les agents mentionnés à l'article L. 4163-1. Les conditions d'application du 

présent alinéa et les sanctions sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Les sites de communication au public en ligne des établissements de santé comportent des informations 

sur les tarifs et honoraires des professionnels de santé qui y exercent. Le site de communication au public 

en ligne de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés peut également publier les 

mêmes informations. 
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Article L1111-4 Code de la santé publique 

Modifié par Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 - art. 3 JORF 23 avril 2005 rectificatif JORF 20 mai 2005 

Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des 

préconisations qu'il lui fournit, les décisions concernant sa santé. 

Le médecin doit respecter la volonté de la personne après l'avoir informée des conséquences de ses choix. 

Si la volonté de la personne de refuser ou d'interrompre tout traitement met sa vie en danger, le médecin 

doit tout mettre en oeuvre pour la convaincre d'accepter les soins indispensables. Il peut faire appel à un 

autre membre du corps médical. Dans tous les cas, le malade doit réitérer sa décision après un délai 

raisonnable. Celle-ci est inscrite dans son dossier médical. Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et 

assure la qualité de sa fin de vie en dispensant les soins visés à l'article L. 1110-10. 

Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la 

personne et ce consentement peut être retiré à tout moment. 

Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, aucune intervention ou investigation ne peut être 

réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6, ou 

la famille, ou à défaut, un de ses proches ait été consulté. 

Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, la limitation ou l'arrêt de traitement susceptible 

de mettre sa vie en danger ne peut être réalisé sans avoir respecté la procédure collégiale définie par le 

code de déontologie médicale et sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6 ou la 

famille ou, à défaut, un de ses proches et, le cas échéant, les directives anticipées de la personne, aient été 

consultés. La décision motivée de limitation ou d'arrêt de traitement est inscrite dans le dossier médical. 

Le consentement du mineur ou du majeur sous tutelle doit être systématiquement recherché s'il est apte à 

exprimer sa volonté et à participer à la décision. Dans le cas où le refus d'un traitement par la personne 

titulaire de l'autorité parentale ou par le tuteur risque d'entraîner des conséquences graves pour la santé du 

mineur ou du majeur sous tutelle, le médecin délivre les soins indispensables. 

L'examen d'une personne malade dans le cadre d'un enseignement clinique requiert son consentement 

préalable. Les étudiants qui reçoivent cet enseignement doivent être au préalable informés de la nécessité 

de respecter les droits des malades énoncés au présent titre. 

Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice des dispositions particulières relatives au 

consentement de la personne pour certaines catégories de soins ou d'interventions. 

Article L1111-5 Code de la santé publique 

Modifié par Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 - art. 10 JORF 23 avril 2005 

Par dérogation à l'article 371-2 du code civil, le médecin peut se dispenser d'obtenir le consentement du ou 

des titulaires de l'autorité parentale sur les décisions médicales à prendre lorsque le traitement ou 

l'intervention s'impose pour sauvegarder la santé d'une personne mineure, dans le cas où cette dernière 

s'oppose expressément à la consultation du ou des titulaires de l'autorité parentale afin de garder le secret 

sur son état de santé. Toutefois, le médecin doit dans un premier temps s'efforcer d'obtenir le 

consentement du mineur à cette consultation. Dans le cas où le mineur maintient son opposition, le 

médecin peut mettre en oeuvre le traitement ou l'intervention. Dans ce cas, le mineur se fait accompagner 

d'une personne majeure de son choix. 

Lorsqu'une personne mineure, dont les liens de famille sont rompus, bénéficie à titre personnel du 

remboursement des prestations en nature de l'assurance maladie et maternité et de la couverture 

complémentaire mise en place par la loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture 

maladie universelle, son seul consentement est requis. 

Article L1111-6 Code de la santé publique 

Modifié par Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 - art. 10 JORF 23 avril 2005 
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Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance qui peut être un parent, un proche ou le 

médecin traitant, et qui sera consultée au cas où elle-même serait hors d'état d'exprimer sa volonté et de 

recevoir l'information nécessaire à cette fin. Cette désignation est faite par écrit. Elle est révocable à tout 

moment. Si le malade le souhaite, la personne de confiance l'accompagne dans ses démarches et assiste 

aux entretiens médicaux afin de l'aider dans ses décisions. 

Lors de toute hospitalisation dans un établissement de santé, il est proposé au malade de désigner une 

personne de confiance dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. Cette désignation est valable pour 

la durée de l'hospitalisation, à moins que le malade n'en dispose autrement. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsqu'une mesure de tutelle est ordonnée. 

Toutefois, le juge des tutelles peut, dans cette hypothèse, soit confirmer la mission de la personne de 

confiance antérieurement désignée, soit révoquer la désignation de celle-ci. 

Article L1111-6-1 Code de la santé publique 

Modifié par Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 - art. 10 JORF 23 avril 2005 

Une personne durablement empêchée, du fait de limitations fonctionnelles des membres supérieurs en lien 

avec un handicap physique, d'accomplir elle-même des gestes liés à des soins prescrits par un médecin, 

peut désigner, pour favoriser son autonomie, un aidant naturel ou de son choix pour les réaliser. 

La personne handicapée et les personnes désignées reçoivent préalablement, de la part d'un professionnel 

de santé, une éducation et un apprentissage adaptés leur permettant d'acquérir les connaissances et la 

capacité nécessaires à la pratique de chacun des gestes pour la personne handicapée concernée. Lorsqu'il 

s'agit de gestes liés à des soins infirmiers, cette éducation et cet apprentissage sont dispensés par un 

médecin ou un infirmier. 

Les conditions d'application du présent article sont définies, le cas échéant, par décret. 

Article L1111-7 Code de la santé publique 

Modifié par LOI n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 9 

Toute personne a accès à l'ensemble des informations concernant sa santé détenues, à quelque titre que 

ce soit, par des professionnels et établissements de santé, qui sont formalisées ou ont fait l'objet 

d'échanges écrits entre professionnels de santé, notamment des résultats d'examen, comptes rendus de 

consultation, d'intervention, d'exploration ou d'hospitalisation, des protocoles et prescriptions 

thérapeutiques mis en oeuvre, feuilles de surveillance, correspondances entre professionnels de santé, à 

l'exception des informations mentionnant qu'elles ont été recueillies auprès de tiers n'intervenant pas dans 

la prise en charge thérapeutique ou concernant un tel tiers. 

Elle peut accéder à ces informations directement ou par l'intermédiaire d'un médecin qu'elle désigne et en 

obtenir communication, dans des conditions définies par voie réglementaire au plus tard dans les huit jours 

suivant sa demande et au plus tôt après qu'un délai de réflexion de quarante-huit heures aura été observé. 

Ce délai est porté à deux mois lorsque les informations médicales datent de plus de cinq ans ou lorsque la 

commission départementale des soins psychiatriques est saisie en application du quatrième alinéa. 

La présence d'une tierce personne lors de la consultation de certaines informations peut être recommandée 

par le médecin les ayant établies ou en étant dépositaire, pour des motifs tenant aux risques que leur 

connaissance sans accompagnement ferait courir à la personne concernée. Le refus de cette dernière ne 

fait pas obstacle à la communication de ces informations. 

A titre exceptionnel, la consultation des informations recueillies, dans le cadre d'une admission en soins 

psychiatriques décidée en application des chapitres II à IV du titre Ier du livre II de la troisième partie du 

présent code ou ordonnée en application de l'article 706-135 du code de procédure pénale, peut être 

subordonnée à la présence d'un médecin désigné par le demandeur en cas de risques d'une gravité 
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particulière. En cas de refus du demandeur, la commission départementale des soins psychiatriques est 

saisie. Son avis s'impose au détenteur des informations comme au demandeur. 

Sous réserve de l'opposition prévue à l'article L. 1111-5, dans le cas d'une personne mineure, le droit 

d'accès est exercé par le ou les titulaires de l'autorité parentale. A la demande du mineur, cet accès a lieu 

par l'intermédiaire d'un médecin. 

En cas de décès du malade, l'accès des ayants droit à son dossier médical s'effectue dans les conditions 

prévues par le dernier alinéa de l'article L. 1110-4. 

La consultation sur place des informations est gratuite. Lorsque le demandeur souhaite la délivrance de 

copies, quel qu'en soit le support, les frais laissés à sa charge ne peuvent excéder le coût de la 

reproduction et, le cas échéant, de l'envoi des documents. 

Article L1111-8 Code de la santé publique 

Modifié par Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 19 

Les professionnels de santé ou les établissements de santé ou la personne concernée peuvent déposer 

des données de santé à caractère personnel, recueillies ou produites à l'occasion des activités de 

prévention, de diagnostic ou de soins, auprès de personnes physiques ou morales agréées à cet effet. Cet 

hébergement de données, quel qu'en soit le support, papier ou informatique, ne peut avoir lieu qu'avec le 

consentement exprès de la personne concernée. 

Les traitements de données de santé à caractère personnel que nécessite l'hébergement prévu au premier 

alinéa, quel qu'en soit le support, papier ou informatique, doivent être réalisés dans le respect des 

dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. La 

prestation d'hébergement, quel qu'en soit le support, fait l'objet d'un contrat. Lorsque cet hébergement est à 

l'initiative d'un professionnel de santé ou d'un établissement de santé, le contrat prévoit que l'hébergement 

des données, les modalités d'accès à celles-ci et leurs modalités de transmission sont subordonnées à 

l'accord de la personne concernée. 

Les conditions d'agrément des hébergeurs des données, quel qu'en soit le support, sont fixées par décret 

en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés et des 

conseils de l'ordre des professions de santé. Ce décret mentionne les informations qui doivent être fournies 

à l'appui de la demande d'agrément, notamment les modèles de contrats prévus au deuxième alinéa et les 

dispositions prises pour garantir la sécurité des données traitées en application de l'article 34 de la loi n° 

78-17 du 6 janvier 1978 précitée, en particulier les mécanismes de contrôle et de sécurité dans le domaine 

informatique ainsi que les procédures de contrôle interne. Les dispositions de l'article L. 4113-6 s'appliquent 

aux contrats prévus à l'alinéa précédent. 

La détention et le traitement sur des supports informatiques de données de santé à caractère personnel par 

des professionnels de santé, des établissements de santé ou des hébergeurs de données de santé à 

caractère personnel sont subordonnés à l'utilisation de systèmes d'information conformes aux prescriptions 

adoptées en application de l'article L. 1110-4 et aux référentiels d'interopérabilité et de sécurité arrêtés par 

le ministre chargé de la santé après avis du groupement mentionné à l'article L. 1111-24 (1). 

Les professionnels et établissements de santé peuvent, par dérogation aux dispositions de la dernière 

phrase des deux premiers alinéas du présent article, utiliser leurs propres systèmes ou des systèmes 

appartenant à des hébergeurs agréés, sans le consentement exprès de la personne concernée dès lors 

que l'accès aux données détenues est limité au professionnel de santé ou à l'établissement de santé qui les 

a déposées, ainsi qu'à la personne concernée dans les conditions prévues par l'article L. 1111-7. 

L'agrément peut être retiré, dans les conditions prévues par l'article 24 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 

2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, en cas de violation des 

prescriptions législatives ou réglementaires relatives à cette activité ou des prescriptions fixées par 

l'agrément. 
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Seuls peuvent accéder aux données ayant fait l'objet d'un hébergement les personnes que celles-ci 

concernent et les professionnels de santé ou établissements de santé qui les prennent en charge et qui 

sont désignés par les personnes concernées, selon des modalités fixées dans le contrat prévu au 

deuxième alinéa, dans le respect des dispositions des articles L. 1110-4 et L. 1111-7. 

Les hébergeurs tiennent les données de santé à caractère personnel qui ont été déposées auprès d'eux à 

la disposition de ceux qui les leur ont confiées. Ils ne peuvent les utiliser à d'autres fins. Ils ne peuvent les 

transmettre à d'autres personnes que les professionnels de santé ou établissements de santé désignés 

dans le contrat prévu au deuxième alinéa. 

Lorsqu'il est mis fin à l'hébergement, l'hébergeur restitue les données qui lui ont été confiées, sans en 

garder de copie, au professionnel, à l'établissement ou à la personne concernée ayant contracté avec lui. 

Les hébergeurs de données de santé à caractère personnel et les personnes placées sous leur autorité qui 

ont accès aux données déposées sont astreintes au secret professionnel dans les conditions et sous les 

peines prévues à l'article 226-13 du code pénal. 

Les hébergeurs de données de santé à caractère personnel ou qui proposent cette prestation 

d'hébergement sont soumis, dans les conditions prévues aux articles L. 1421-2 et L. 1421-3, au contrôle de 

l'Inspection générale des affaires sociales et des agents mentionnés aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7. 

Les agents chargés du contrôle peuvent être assistés par des experts désignés par le ministre chargé de la 

santé. 

Tout acte de cession à titre onéreux de données de santé identifiantes, directement ou indirectement, y 

compris avec l'accord de la personne concernée, est interdit sous peine des sanctions prévues à l'article 

226-21 du code pénal. 

Article L1111-8-1 Code de la santé publique 

Modifié par LOI n°2007-1786 du 19 décembre 2007 - art. 55 

Un identifiant de santé des bénéficiaires de l'assurance maladie pris en charge par un professionnel de 

santé ou un établissement de santé ou dans le cadre d'un réseau de santé défini à l'article L. 6321-1 est 

utilisé, dans l'intérêt des personnes concernées et à des fins de coordination et de qualité des soins, pour la 

conservation, l'hébergement et la transmission des informations de santé. Il est également utilisé pour 

l'ouverture et la tenue du dossier médical personnel institué par l'article L. 161-36-1 du code de la sécurité 

sociale et du dossier pharmaceutique institué par l'article L. 161-36-4-2 du même code. Un décret, pris 

après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, fixe le choix de cet identifiant ainsi 

que ses modalités d'utilisation. 

Article L1111-9 Code de la santé publique 

Modifié par Loi 2005-370 2005-04-22 art. 10 II, III JORF 23 avril 2005 

Modifié par Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 - art. 10 JORF 23 avril 2005 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application de la présente section. Les modalités d'accès 

aux informations concernant la santé d'une personne, et notamment l'accompagnement de cet accès, font 

l'objet de recommandations de bonnes pratiques établies par la Haute Autorité de santé et homologuées 

par arrêté du ministre chargé de la santé. 
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